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Le fédéralisme fournît donc à la minorité nationale une autonomie gou-
vernementale partielle par la constitution tout en lui procurant les avantages
économiques, militaires et socioculturels qui découlent de la participation à
un État plus important. Historiquement, les exemples les plus évidents d'une
telle utilisation du fédéralisme pour accommoder les minorités nationales sont
le Canada et la Suisse. La stabilité et la prospérité apparentes de ces pays ont
incité d'autres pays multinationaux à adopter le fédéralisme au lendemain de
la guerre (p. ex. la Yougoslavie) ou de la décolonisation (p. ex. l'Inde, la
Malaisie et le Nigeria). Même si un grand nombre de ces fédérations éprouvent
de sérieuses difficultés, nous assistons actuellement à un renouveau de l'inté-
rét pour le fédéralisme dans les pays multinationaux, certains étant en train
d'adopter des mécanismes fédéraux (la Belgique et l'Espagne) et d'autres se
demandant si le fédéralisme pourrait constituer une solution à leurs conflits
ethniques (l'Afrique du Sud). L'attention renouvelée que reçoit le fédéralisme
a poussé certains spécialistes à soutenir que nous sommes en train de vivre
une « révolution fédéraliste » mondiale".

Au Canada, de nombreux observateurs soutiennent que la meilleure
façon d'intégrer les collectivités autochtones jouissant d'une autonomie gou-
vernementale dans la grande structure politique canadienne consiste à les
reconnaltre comme un « troisième palier de g6uvernement » au sein du régime
fédéral, un palier qui exercerait une série de pouvoirs délégués par le gouver-
nement fédéral et les provinces".

Lorsque l'on s'interroge sur la pertinence du fédéralisme pour les sociétés
pluralistes, on songe, implicitement ou explicitement, à cette forme de
pluralisme, à savoir l'existence d'au moins deux nations dans un État multina-
tional. C'est le genre de pluralisme auquel le fédéralisme convient tout parti-
culièrement bien, puisqu'il permet de reconnattre et d'accommoder des iden-
tités nationales différentes au sein d'un même État.

L'intérêt généralisé pour le fédéralisme s'explique du fait qu'on reconnait
de plus en plus qu'il faut tenir compte du désir des minorités nationales de
nrotéeer leur culture distincte et non étouffer ce désir. Jusqu'à récemment, les


